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Procédures de consultation fédérale en 1993

L'obligation, pour la Confédération, de consulter les milieux intéressés lors
de l'élaboration des lois d'exécution date de la votation popularie du 6 juillet
1947. Ce jour-là, le peuple acceptait en effet par 556 803 voix contre 494 414
les «nouveaux articles économiques» de la Constitution fédérale (CF). Cette
révision, qui chargeait la Confédération de prendre des mesures propres à

augmenter le bien-être général et à procurer la sécurité économique des citoyens,
instituait également le principe de la consultation des organisations syndicales

et des associations patronales. L'article 32CF précise, alinéa 3: Les
groupements économiques intéressés seront consultés lors de l'élaboration des lois
d'exécution et pourront être appelés à coopérer à l'application des prescriptions

d'exécution. Aujourd'hui, cette large participation embrasse tous les

champs d'activité de la Confédération, ce qui explique la diversité des objets
sur lesquels l'Union syndicale suisse (USS) est appelée à donner son point de

vue. En 1992, elle a été consultée sur 30 projets de lois, d'ordonnances,
d'arrêtés ou autres mesures, que nous énumérons ci-après. Les secrétaires de
l'USS ont également été à plusieurs reprises invités à présenter le point du vue
syndical lors d'auditions organisées par des commissions parlementaires.
L'USS a, en outre, pris par 3 fois l'initiative de s'adresser de son propre chef
aux autorités fédérales (interventions mentionnées par une*).

7.1.1993

27.1

27.

11.2

24.2

24.3

Prise de position de l'USS concernant
l'intégration de la Suisse dans l'Europe
après le 6 décembre 1992 *

Ordonnance instituant des paiements
directs complémentaires dans l'agriculture
(ordonnance sur les paiements directs) et

l'ordonnance instituant des contributions

pour des prestations écologiques particulières

dans l'agriculture (ordonnance sur
les contributions écologiques)

Révision partielle de la loi fédérale sur les

droits politiques; deuxième procédure de

consultation

Perspectives d'emploi pour le personnel
des douanes**

Loi fédérale sur l'armée et l'administration

militaire (LAAM)

Loi sur la protection civile (LPCi)
et de loi sur les constructions de protection

civile (LCPCi)

Conseil fédéral

Département fédéral
de l'économie publique

(ci-après: DFEP)

Chancellerie fédérale

Département fédéral
des finances

Département
militaire fédéral

Département fédéral
de justice et police
(ci-après: DFJP)
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24.3

29.4

29.4

29.4

26.5

Réglementation de la reconnaissance des

certificats cantonaux de maturité

Prise de position concernant la politique
de la Confédération en matière de technologie

Audition relative à l'augmentation du

supplément de prime destiné à la pré^
tion des accidents non professionnel

préven-
s

Ordonnance sur la radioprotection

Loi sur l'énergie atomique et de l'arrêté
fédéral concernant cette loi

30.6 Projets partiels du droit foncier en milieu
urbanisé; consultation

Département
fédéral de l'intérieur
(ci-après: DFI)

DFEP

DFI

DFI

Département fédéral
des transports, des

communications et
de l'énergie (ci-
après: DFTCE)

DFJP

30.6 Révision partielle de l'ordonnance du 1er

juin 1982 concernant les conditions
minimales de reconnaissance des écoles

supérieures de cadres pour l'économie et
l'administration et sur le programme-
cadre d'enseignement pour la préparation
au baccalauréat professionnel commercial;

procédure de consultation

Office fédéral de

l'industrie, des arts et
des métiers, et du
travail, (ci-après:
OFIAMT).

Projet de réglementation de la main-
d'œuvre étrangère 1993/94

DFEP, DFJP

Projet sur l'arrêté fédéral visant à renforcer

les structures économiques régionales
et l'attrait de la place économique suisse

DFEP

30.8 Consultation concernant la Loi fédérale

sur le statut et les tâches de l'Institut
suisse de la propriété intellectuelle

DFJP
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6.9 Deuxième révision partielle de la Loi
fédérale sur l'assurance-chômage

DFEP

7.9 Levée de la limitation des exportations de

ferrailles; procédure de consultation
DFEP

21.9 Projet sur la formation professionnelle
agricole (OFPA); procédure de consultation

DFEP

21.9 Projet de loi fédérale sur les hautes écoles

spécialisées: consultation
OFIAMT

22.9 Avant-projet d'arrêté fédéral concernant
la coopération avec les Etats d'Europe de

l'Est

Département fédéral
des affaires étrangères

22.9 Projet de révision partielle de la loi sur le

travail; procédure de consultation
DFEP

22.9 Modification de la loi fédérale contre la
concurrence déloyale (LCD), Abrogation
du régime de l'autorisation obligatoire
pour les ventes spéciales, voire les
liquidations;

DFEP consultation

22.9 Négociations de la Suisse en vue d'une
adhésion à l'EEE et à la CE

Conseil fédéral

20.10 Projet de la loi fédérale sur le service civil
(LSC): consultation

OFIAMT

11.11 Ordonnance concernant le versement
d'indemnités visant à compenser les pertes

subies dans l'utilisation de la force
hydraulique; procédure de consultation

DFTCE

17.11 Ordonnance sur la caractérisation particu¬
lière des toxiques destinés à l'artisanat

DFI

17.11 Révision partielle de la loi sur la circula¬
tion routière, de la loi sur la surveillance
des assurances et de la loi sur le contrat
d'assurance

DFJP
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17.11 Abrogation du régime des textiles; procé¬
dure de consultation

DFEP

19.1)
Procédure de consultation concernant le

projet de la loi fédérale sur les mesures de

contrainte dans le droit des étrangers

DFJP

15.12 Simplification, accélération et coordina¬
tion des procédures d'autorisation - Révision

de la loi sur l'aménagement du territoire

DFJP

15.12 Modification de l'article 10 de la loi sur le

service des postes

DFTCE

* Documents envoyés à l'initiative de l'USS
** Document élaboré en commun avec l'Union federative du personnel des administrations et

des entreprises publiques
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